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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ETABLISSEMENTS PRIVES D’HOSPITALISATION, DE 
SOINS, DE CURE ET DE GARDE A BUT NON LUCRATIF  

DU 31 OCTOBRE 1951 (0029) 
 

Avenant n°2022-01 du 23 février 2022  
relatif à la revalorisation des sages-femmes 

 
ENTRE : 
 
- AXESS  
101 Rue de Tolbiac – 75 013 PARIS  
(pour la FEDERATION DES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS  
ET D’AIDE A LA PERSONNE PRIVES NON LUCRATIFS 
 179, rue de Lourmel – 75015 PARIS) 
 
  d'une part, 
 
ET LES ORGANISATIONS SYNDICALES SUIVANTES : 
 
- FEDERATION FRANÇAISE DE LA SANTE 
  ET DE L'ACTION SOCIALE "C.F.E. - C.G.C." 
  39, rue Victor-Massé - 75009 PARIS 
 
- FEDERATION DE LA SANTE ET DE L'ACTION  
  SOCIALE "C.G.T." 
  Case 538 - 93515 MONTREUIL CEDEX 
 
- FEDERATION DES SERVICES PUBLICS  
  ET DE SANTE "CGT-F.O." 
  153-155, rue de Rome - 75017 PARIS 
 
- FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS  
  DE SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
  47/49, avenue Simon Bolivar - 75019 PARIS 
 
- FEDERATION SANTE 
  ET SOCIAUX "C.F.T.C." 
34, Quai de la Loire - 75019 Paris 
 
 d'autre part. 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Préambule : 

 
Dans le cadre du Ségur de la santé, les sages-femmes ont été intégrées dans l’accord du 13 juillet 2020 relatif aux 
personnels de la fonction publique hospitalière.  
Elles ont ainsi bénéficié du complément de traitement indiciaire (CTI) à hauteur de 183 euros nets par mois mais ne 
faisaient pas partie de la mesure d’attractivité liée à la revalorisation des grilles des personnels soignants, 
médicotechniques et de rééducation.  
Un accord a été signé le 22 novembre par les Ministères concernés, la FHF, la CFDT, FO et l’UNSA, avec l’objectif 
d’agir sur l’attractivité du métier de sage-femme dans la fonction publique et de mieux en reconnaître les 
spécificités et les sujétions.  
 
La FEHAP a obtenu par le cabinet du Premier Ministre la garantie qu’une enveloppe lui serait accordée afin de 
décliner la revalorisation dans son environnement conventionnel.  
 

Le présent avenant a donc pour objet de transposer cette revalorisation au regard des engagements pris par le 
Gouvernement, sous la forme d’une prime.  
 
 

Article 1 : Montant et modalités d’application de la prime « Sage-femme » 
 

Une prime « Sage-femme » est attribuée aux sages-femmes visées à l’Annexe 1 de la CCN51, en CDI ou en CDD, à 
temps complet ou à temps partiel.  
 
Cette prime d’un montant de 415 euros bruts mensuels est versée de façon automatique. Elle est proratisée pour 
les salariés à temps partiel. 
 
Elle est exclue de l’assiette de calcul de toutes les primes et indemnités prévues par la Convention Collective 
nationale du 31 octobre 1951.  
 
Elle est prise en compte dans le salaire annuel moyen servant de base au calcul du montant de l’indemnité de 

départ à la retraite. Elle est incluse dans le calcul du maintien de salaire et de l’indemnité de congés payés. 

Elle ne peut en aucun cas se cumuler avec tout autre avantage, notamment prime ou indemnité ayant le même 

objet.  

Il est rappelé qu’en application des dispositions de l’article L. 2253-3 du Code du travail, les dispositions d’un accord 
collectif d’entreprise ou d’établissement ayant le même objet et conclu antérieurement ou postérieurement à la 
date d'entrée en vigueur de la présente recommandation patronale, prévalent sur ce dernier. 
 

 
Article 2 : Conditionnement du versement de la prime au versement du financement correspondant 
 

L’instauration de la prime « Sage-femme » est conditionnée, pour chaque établissement concerné, à l’octroi du 
financement spécifique correspondant par les pouvoirs publics financeurs de la structure. A défaut de bénéficier 
des financements supplémentaires nécessaires, l’établissement concerné ne sera pas tenu de verser ladite prime.  
 
 
 
De la même façon, dans l’hypothèse où les financements nécessaires cesseraient d’être octroyés, l’employeur 
concerné ne sera plus tenu de verser ladite prime dès lors que les moyens ne sont plus existants.  
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Ces dispositions constituent des conditions essentielles du présent avenant dans le but de ne pas créer de charges 
supplémentaires pour les établissements, sans la contrepartie de la recette correspondante. 

 
 
Article 3 : Durée du présent avenant 

 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

 
 
Article 4 : Date d’application du présent avenant 

 
La prime « Sage-femme » est versée à compter du 1er février 2022. 
 
 
 

Fait à Paris, le 23 février 2022 
 
 
AXESS  
Pour la Fédération des Etablissements                              La Fédération Française de la Santé et  
Hospitaliers et d’Aide à la Personne           de l’Action Sociale « CFE-CGC » 
Privés non lucratifs 
 
Le Directeur Général 
 
 
 
La Fédération de la Santé et de     La Fédération des Services  
l’Action sociale « CGT »     Publics et de Santé « CGT-FO » 
 
 
 
La Fédération Nationale  - FEDERATION SANTE 
des Syndicats de Services        ET SOCIAUX "C.F.T.C." 
de Santé et Services 
Sociaux « CFDT » 
 


